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Foire Aux Questions : URBANISME

Que peut faire la collectivité qui a délivré le Permis de Construire (PC) lorsque le pétitionnaire ne respecte pas les prescriptions du PC ? 
( Si les travaux sont en cours :
L'administration (autorité compétente pour délivrer le PC ou le préfet ou l’EPCI bénéficiant d'une délégation de compétence) peut procéder à un contrôle administratif sur les travaux exécutés en vertu de l'article L.461-1 du code de l'urbanisme via l'exercice d'un droit de visite du chantier.

La collectivité a eu connaissance du commencement d'exécution des travaux par la déclaration d'ouverture de chantier, déposée en trois exemplaires en mairie (art. R.424-16 du code de l'urbanisme).

L'exercice de ce droit de visite permet d'exercer ultérieurement la mise en demeure (cf. infra).

 
Si les travaux ont fait l'objet d'une déclaration d'achèvement en application de l'article R.462-1 du code de l'urbanisme :
Le droit de visite prévu par  l'article L.461-1 du code de l'urbanisme ne s'applique plus.

En revanche, la collectivité compétente pour délivrer le PC peut contester cette déclaration (si elle estime les travaux non conformes aux prescriptions du PC) dans le délai de trois mois (art. R.462-6 du code de l'urbanisme) à compter de la date de réception en mairie de la déclaration d'achèvement en mettant en demeure le pétitionnaire de déposer un dossier modificatif ou de mettre les travaux en conformité avec l'autorisation accordée  (art. R.462-9 du code de l'urbanisme).
(Remarque : Chaque opération de contrôle doit être précédée d'une lettre d'avertissement au maître de l'ouvrage. Le fait de faire obstacle à l'exercice du droit de visite est passible de 3750 € d'amende et d'un mois d'emprisonnement (art. L. 480-12 du code de l'urbanisme).

 

Dans le cas où la collectivité procède à cette mise en demeure, si le pétitionnaire ne s'y conforme pas et poursuit les travaux, la seule "réponse" de la collectivité sera répressive.

En effet, l'article L.480-4 du code de l'urbanisme dispose que : "Le fait d'exécuter des travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421-5 ... en méconnaissance des prescriptions imposées par un permis de construire ... est puni d'une amende comprise entre 1 200 euros et un montant qui ne peut excéder, soit, dans le cas de construction d'une surface de plancher, une somme égale à 6000 euros par mètre carré de surface construite, démolie ou rendue inutilisable au sens de l'article L. 430-2, soit, dans les autres cas, un montant de 300 000 euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi définie un emprisonnement de six mois pourra être prononcé."
Aux fins de répression, il conviendra de faire constater le délit par un officier de police judiciaire qui transmettra le procès-verbal au Procureur de la République qui décidera des suites à donner.

Le maire peut également, parallèlement à la constatation de l'infraction ordonner, par arrêté motivé, l'interruption des travaux (art. L.480-2 alinéa 3 du code de l'urbanisme) "dès qu'un procès-verbal relevant l'une des infractions prévues à l'article L. 480-4 a été dressé et que le juge ne s'est pas encore prononcé".
Remarque : Le maire qui a délivré le PC qui a connaissance d'une infraction de la nature de celles visées à l'article L.480-4 du code de l'urbanisme (irrespect de prescriptions du PC)  est TENU d'en faire dresser un procès-verbal (art. L.480-1 du code de l'urbanisme).
 
Indépendamment de la question des travaux, le permis de construire pourrait être retiré dans le délai de trois mois à compter de sa délivrance s'il est entaché d'illégalité (art. L.424-5 du code de l'urbanisme) par l'autorité qui l'a délivré.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


